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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 20 par la phrase suivante :

« En sens inverse, la France promouvra et sollicitera la formation de ses cadres officiers et sous-
officiers dans les écoles militaires des pays partenaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si le projet de loi prévoit d’accroitre le nombre de places de formation pour les élèves stagiaires 
étrangers dans les écoles militaires françaises, cette initiative bienvenue doit se doubler d’un effort 
consistant pour la France à promouvoir la formation de ses propres cadres officiers et sous-officiers 
dans les écoles militaires des pays partenaires. A titre d’illustration, la France pourrait envoyer un 
élève stagiaire en formation au sein du Collège de défense du G5 Sahel. De tels échanges 
permettront de renforcer la connaissance et l’interopérabilité avec les armées des pays partenaires, 
au bénéfice de l’influence française.


